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La consultation du public relative au projet d’arrêté préfectoral 

portant dérogation à la perturbation intentionnelle du Râle des Genêts 

dans le cadre des suivis de populations prévus au plan national d’actions 

de l’espèce, a été organisée du 19 octobre 2022 au 2 novembre 2022 

inclus par voie électronique sur le portail de l’Etat en Sarthe, par arrêté 

préfectoral n° DCPPAT 2022-0303 du 14 octobre 2022. 

 

Aucune observation du public n’a été transmise au cours de la durée 

de cette consultation. 

 




